
... à la citoyenneté

PARENTALITE

Quartier Libre propose un module de soutien à la fonction parentale 
avec une juriste et une psychologue qui permettra de :

- s’informer sur les cadres de la loi 
- vérifier les connaissances acquises de manière ludique avec un jeu 
pédagogique
- débattre et d’échanger sur la base d’un photolangage
- expérimenter les notions juridiques et psychologiques abordées 
avec un jeu 
  de rôle.

Le contenu :
-
 Les engagements : responsabilités, exercice de l’autorité 

parentale…
-
 Place de l’enfant dans la famille : liens familiaux, nom, filiation…
-
 Protection de l’enfant : obligations parentales, interdits et 

limites…
-
 Education : autonomie, scolarité, citoyenneté…
-
 Famille 1er lieu du vivre ensemble : relations, partage, respect…
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Quartier Libre a créé 3 modules adaptés :

- pour le public adulte : parents, futurs parents, grands-parents,

- pour les jeunes,

- pour les professionnels en relation avec les parents : 
animation, éducation, insertion socio-professionnelle...
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Pour les jeunes

Pour les adultes :

2 à 3 séances pour qu’ils soient véritablement acteurs de l’intervention grâce à une phase de 
débat et d’échanges, à un photolangage choisi par les personnes, un jeu pédagogique réalisé 
sur mesure par Quartier Libre, et un jeu de rôles drôle et instructif.

Pour les professionnels : le module passerelle

2 séances pour qu’ils puissent clarifier la notion d’autorité parentale et ses conséquences, pour 
qu’ils cernent mieux  les droits et devoirs des parents et des enfants, pour leur donner des 
éléments juridiques et psychologiques afin de mieux comprendre le «rôle de parent».

2 séances pour les sensibiliser aux  aspects juridiques et psychologiques de la parentalité, pour 
leur permettre de mieux  assurer leur mission en matière d’accompagnement, de prévention et 
de «médiation».


